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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut sur le site Statut de 
l’espèce Niveau d’enjeu Sensibilité aux 

projets éoliens (5) 

Accenteur mouchet Prunella modularis Nicheur probable  Faible - 
Aigrette garzette Egretta garzetta Simple présence DOI Modéré Moyenne 
Alouette des champs Alauda arvensis Nicheur possible  Faible - 
Alouette lulu Lululla arborea Nicheur DOI Modéré Moyenne 
Bec croisé des sapins Loxia curvirostra Présence hivernale  Faible - 
Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba Migrateur  Faible - 
Bergeronnette grise Motacilla alba Simple présence  Faible - 
Bouvreuil pivoine    Pyrrhula pyrrhula Nicheur possible VU Modéré - 
Bruant des roseaux   Emberiza schoeniclus Nicheur possible  Faible - 
Bruant jaune Emberiza citrinella Nicheur possible NT Faible - 
Bruant zizi Emberiza cirlus Nicheur probable  Faible - 
Busard Saint Martin Circus cyaneus Simple présence DOI Modéré - 
Buse variable Buteo buteo Nicheur probable  Faible - 
Canard colvert Anas platyrhynchos Nicheur possible  Faible - 
Chardonneret élégant Carduelis carduelis Nicheur probable  Faible - 
Choucas des tours Corvus monedula Simple présence  Faible - 
Chouette hulotte Strix aluco Nicheur possible  Faible - 
Cisticole des joncs Cisticola juncidis Nicheur possible  Faible - 
Corbeau freux Corvus frugilegus Simple présence  Faible - 
Corneille noire Corvus corone Nicheur possible  Faible - 
Coucou gris Cuculus canorus Nicheur possible  Faible - 
Effraie des clochers Tyto alba Nicheur probable  Faible - 
Epervier d'Europe Accipiter nisus Nicheur possible  Faible - 
Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris Nicheur  Faible - 
Faisan de Colchide Phasianus colchicus Nicheur possible  Faible - 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Nicheur possible  Faible - 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Nicheur probable  Faible - 
Fauvette des jardins   Sylvia borin Nicheur possible  Faible - 
Foulque macroule Fulica atra Nicheur  Faible - 
Gallinule poule d'eau Gallinula chloropus Nicheur probable  Faible - 
Geai des chênes Garrulus glandarius Nicheur possible  Faible - 
Gobemouche gris    Muscicapa striata Nicheur possible VU Modéré - 
Goéland argenté Larus argentatus Simple présence  Faible - 
Goéland brun Larus fuscus Présence hivernale  Faible - 
Grand cormoran Phalacrocorax carbo Simple présence  Faible - 
Grande aigrette Casmerodius albus Présence hivernale DOI,NT Modéré Moyenne 
Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis Nicheur probable  Faible - 
Grèbe huppé Podiceps cristatus Nicheur probable  Faible - 
Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Nicheur possible  Faible - 
Grive draine Turdus viscivorus Nicheur possible  Faible - 
Grive mauvis Turdus iliacus Présence hivernale  Faible - 
Grive musicienne Turdus philomelos Nicheur probable  Faible - 
Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccauthraustes Nicheur possible  Faible - 
Héron cendré Ardea cinerea Simple présence  Faible - 
Hirondelle de fenêtre Delichon urbica Nicheur possible  Faible - 
Hirondelle rustique Hirundo rustica Nicheur probable  Faible - 
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Nicheur probable  Faible - 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Nicheur possible VU Modéré - 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Nicheur possible DOI Modéré - 
Merle noir Turdus merula Nicheur  Faible - 
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Nicheur probable  Faible - 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus Nicheur probable  Faible - 
Mésange charbonnière Parus major Nicheur probable  Faible - 
Mésange huppée    Lophophanes cristatus Nicheur possible  Faible - 
Mésange nonnette Poecile palustris Nicheur possible  Faible - 
Moineau domestique Passer domesticus Nicheur probable  Faible - 
Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus Simple présence  Faible - 
Pic épeiche Dendrocopos major Nicheur possible  Faible - 
Pic épeichette    Dendrocopos minor Nicheur possible  Faible - 
Pic vert Picus viridis Nicheur possible  Faible - 
Pie bavarde Pica pica Nicheur probable  Faible - 
Pigeon biset urbain Columba livia Simple présence  Faible - 
Pigeon colombin Columba oenas Nicheur possible  Faible - 
Pigeon ramier Columba palumbus Nicheur probable  Faible - 
Pinson des arbres Fringilla coelebs Nicheur probable  Faible - 
Pipit des arbres Anthus trivialis Nicheur probable  Faible - 
Pipit farlouse    Anthus pratensis Présence hivernale VU Modéré - 
Pluvier doré Pluvialis apricaria Présence hivernale DOI Faible - 
Pouillot siffleur    Phylloscopus sibilatrix Nicheur possible VU Modéré - 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Nicheur probable  Faible - 
Roitelet huppé Regulus regulus Nicheur probable  Faible - 
Roitelet triple bandeau Regulus ignicapillus Nicheur possible  Faible - 
Rougegorge familier Erithacus rubecula Nicheur probable  Faible - 
Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus Nicheur probable  Faible - 
Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Nicheur probable  Faible - 
Sittelle torchepot Sitta europaea Nicheur probable  Faible - 
Spatule blanche Platalea leucorodia Migrateur DOI Fort Moyenne 
Tarier pâtre Saxicola torquatus Nicheur possible  Faible - 
Tarin des aulnes Carduelis spinus Présence hivernale NT Modéré - 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur Nicheur probable  Faible - 
Tourterelle turque Streptopelia decaocto Nicheur probable  Faible - 
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Nicheur probable  Faible - 
Vanneau huppé Vanellus vanellus Présence hivernale  Faible (hors reproduction) Forte 
Verdier d'Europe    Carduelis chloris Nicheur probable  Faible - 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut de 
l’espèce Niveau d’enjeu Sensibilité aux 

projets éoliens (6) 
Barbastelle Barbastella barbastellus DHII ,PN/ LC Modéré Faible 
Grand murin Myotis myotis DHII ,PN/ LC Fort Faible 
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum DHII,PN / NT Fort Aucune 
Murin à moustaches Myotis mystacinus DHIV,PN / LC Faible Aucune 
Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus DHII,PN / LC Fort Faible 
Murin d’Alcathoe Myotis alcathoe DHIV,PN / LC Modéré Aucune 
Murin de Bechstein Myotis bechsteini DHII,PN / NT Fort Faible 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii DHIV,PN / LC Faible Faible 
Murin de Natterer Myotis nattereri DHIV,PN / LC Modéré Aucune 
Oreillard gris Plecotus austriacus DHIV,PN / LC Faible Faible 
Oreillard roux Plecotus auritus DHIV,PN / LC Faible Faible 
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros DHII,PN / LC Fort Aucune 
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus DHIV,PN / LC Faible Moyenne à forte 
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii  DHIV,PN / LC Faible Moyenne à forte 
Sérotine commune Eptesicus serotinus DHIV,PN / LC Faible Moyenne à forte 
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° A-

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

A

Alignement de menhirs de Bringuerault, commune de Hédé:

Des éléments sont apportés (Deuxième Partie - Etude d’impact p.165) sur ce site, localisé à 5,2km du projet. Le photomontage montre que ce site est 
peu sensible en raison de l’environnement très bocager et boisé qui s’intercale avec le projet. En effet, comme le démontre le photomontage A, depuis 
les abords du site, seul un petit morceau d’une pale sera perceptible au-dessus des écrans bocagers. La perception du monument ne sera pas affectée 
par cette modification du paysage, mineure.

Situation des éoliennes en croquis

Localisation de la prise de vue et direction du projet
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° B1-

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

B1

Abords du canal d’Ille et Rance :
Les sensibilités de ce site se concentrent sur les vues cadrées en ligne droite au bord du canal 
dont l’absence de perceptions du projet a été démontrée dans l’étude d’impact.
Des photomontages supplémentaires ont été réalisés : B1 et B2 depuis la RD 795 traversant le 
canal au droit des écluses. 
Depuis la route et ses abords, la végétation des abords du canal empêchera les vues sur le 
projet (éoliennes situées à l’arrière des écrans boisés). Depuis la passerelle piétonne passant 
au-dessus du canal en hauteur, le projet sera perceptible très partiellement avec des vues sur 
deux éoliennes au dessus des boisements. Cette perception reste très ponctuelle au regard de 
l’ampleur du site du canal d’Ille et Rance et de l’utilisation très ponctuelle de cette passerelle.
Rappelons que 5 photomontages illustrent déjà le Canal d’Ille et Rance (Deuxième Partie - 
Etude d’impact PM 14, 15, 16, 17, 30 et qu’une analyse est faite p113 à 115).

Situation des éoliennes en croquis
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° B2-

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................
-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° B1- .................................................................

B2
B2

Situation des éoliennes en croquis

Localisation des prises de 
vue et direction du projet

B2

B1
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° C-

VSB
énergies nouvelles

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

C

Eglise de la Baussaine:
L’église prend place dans un cadre urbain (entourée de bâti dense), en retrait 
de la D20, elle est légèrement située dans un creux. Comme le montre 
le photomontage C, depuis les abords du monument, une vue existe en 
direction du projet. Les éoliennes ne seront pas perceptibles pour autant  car 
elles sont localisées derrière une ligne de crête qui empêche leur perception 
en grande totalité. Elles sont de plus filtrées par les boisements des haies 
bocagères.

Situation des éoliennes 
en croquis

Localisation 
de la prise 
de vue et 

direction du 
projet
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° C- -PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° D-

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

.................................................................

D                                                                                    

ZPPAUP de Bécherel:
Rappelons que des éléments sur la ZPPAUP de Bécherel figurent dans Deuxième Partie - Etude d’impact p.166 et PM 32.
Etant donné la composition urbaine dense du bourg de Bécherel (habitat collé R+1 à 2 avec des façades tournées à l’intérieur du bourg et des rues) et de la présence de végétation autour du bourg,  
peu de vue sont possibles en direction du parc éolien. 
En effet, le seul panorama possible de la ZPPAUP se situe au nord du bourg, loin de l’afflux touristique du public dans la petite cité de caractère.
Après une étude fine, nous avons  trouvé une vue possible depuis la promenade (accessible à pied uniquement) sur le chemin de ronde.  Le photomontage D  met en avant cette vue avec des 
éoliennes perceptibles à l’horizon mais assez éloignées. Ce point 
est l’unique point de vue sur le projet depuis un secteur qui est 
beaucoup moins fréquenté du public que le reste du bourg.

Situation des éoliennes en croquis

Localisation de la prise de vue et direction du projet
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° E1

VSB
énergies nouvelles

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

E1

Parc du château de Caradeuc :
Ce photomontage vient étayer les éléments indiqués dans Deuxième Partie - 
Etude d’impact p.166. Le Parc du Château de Caradeuc est un site classé situé à 
13 km du parc en projet. Les photomontages E1 et E2 montrent  des ouvertures 
sur le paysage lointain depuis le parc du château, mais qui ne sont pas axées sur 
le parc en projet.

Situation des éoliennes en croquis

Localisation de la prise de vue et direction du projet
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-PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° E1 -PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                                                 -PHOTOMONTAGES POINT DE VUE N° E2-

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

.................................................................

E2

Situation des éoliennes en croquis

Localisation de la prise de vue et direction du projet
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           -PROJET ÉOLIEN de DINGÉ - TINTÉNIAC (35)-                                        

VSB
énergies nouvelles

VSB énergies nouvelles .................................

.................................................................

Château de la Bourbansais

Le projet éolien se situe à 10.4km au sud-est du château de la Bourbansais. La végétation qui encadre le château et son parc masque fortement les vues potentielles vers le parc éolien. Le PM 10 
de l’étude d’impact (Deuxième Partie - Etude d’impact p.183) a été choisi spécifiquement car il offre la fenêtre visuelle la plus probable vers le parc éolien. Hors il démontre que même depuis la 
RD 75, aucune éolienne ne sera visible.
Le premier étage du château est actuellement fermé au public. La société VSB énergies nouvelles n’a pas pu réaliser de photomontage supplémentaire pour cette raison. De plus, la perception 
visuelle qui pourrait exister depuis le premier étage n’est pas en direction du projet mais un peu plus à l’Ouest dans l’axe de la perspective du parc, ouverte sur le lointain.
En direction du projet, des boisements s’intercalent entre le château et la campagne, filtrant largement les vues très probablement.
Pour ces raisons et de part son éloignement,  le château de la Bourbansais est très peu sensible.
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Direction 

Régionale 

Environnement, 

Aménagement 

Logement 

Bretagne 

 

Objet  R E U N I O N  A U T O R I S A T I O N  U N I Q U E  

P A R C  E O L I E N  S U R  L E S  C O M M U N E S  D E  

D I N G E  E T  T I N T E N I A C  

V SB  EN E R G I E S  N O U V E L L E S  
 

Date 
Lieu 

 18 juin 2015 

DREAL Bretagne, Rennes 

 

Participants  VSB : Guillaume LEROY, Rachel COUTANT 

CERESA : Yann CORAY 

Préfecture 35 : Christine LE DEVENTEC, Jean-Claude LEMERCIER 

DREAL : Isabelle GLOAGUEN-LE HAN, Serge NORMAND, Isabelle HEYVANG 

 

Diffusion   

 
 

Compte rendu 
 

Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien sur les communes de Dingé et Tinténiac 
déposé par la société VSB Energies Nouvelles a été déclaré complet et régulier fin mai 2014. Les 
compléments apportés par le porteur de projet répondaient à la plupart des demandes formulées pour pouvoir 
apprécier l’importance des différents enjeux et l’incidence du projet sur ceux-ci. Toutefois, il subsistait 
quelques points de faiblesse. Ces points concernaient notamment la séquence « Éviter, Réduire, 
Compenser » et l’analyse paysagère. Ils ont été exprimés dans le rapport de l’inspection, l’avis de l’AE et l’avis 
du STAP. Ces points de faiblesse ne semblaient pas motiver un rejet parmi ceux prévus par l’article 12 du 
décret du 2 mai 2014. Le dossier peut donc être mis en enquête publique. 

Le porteur de projet a souhaité nous rencontrer pour échanger sur ces points et préparer son mémoire en 
réponse à l’avis de l’AE. 

1  Séquence « Éviter, Réduire, Compenser » 
Le dossier reste approximatif sur le traitement de la séquence ERC. Il reste approximatif sur les effets 
attendus pour la plupart des espèces. Pour les chiroptères, les impacts sont caractérisés mais pas pour les 
oiseaux. Il est cité un certain nombre de références bibliographiques sur les sensibilités des espèces (oiseaux 
et chiroptères) vis-à-vis de l’éolien, mais, à l’échelle du projet, cela n’est pas clairement précisé, pour tous les 
groupes d’espèces. 
Après mise en place des mesures d’évitement et/ou de réduction, aucune analyse des impacts résiduels n’est 
faite pour apprécier si les mesures d’évitement et/ou réduction sont suffisantes. 
Le déroulement de la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » demeure maladroit. Le dossier n’est pas 
suffisamment démonstratif et ne permet pas de lever toutes les incertitudes quant aux effets du projet sur les 
espèces susceptibles d’être impactées. Ce qui est attendu est de définir clairement, pour chaque groupe 
d’espèces , 
1. les impacts attendus du projet après avoir croisé enjeux et sensibilités, 
2. les mesures mises en place pour éviter et réduire ces impacts, 
3. les impacts résiduels après mise en place des mesures d’évitement et de réduction, 
4. les éventuelles mesures de compensation. 
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2  Dérogation « Espèces protégées » 
Le porteur de projet lie la nécessité de rédiger un dossier CNPN aux constats de mortalités post-installation. Il 
précise que, si le suivi post-installation révèle que les impacts des éoliennes relèvent d’une situation justifiant 
la demande d’une dérogation, il sera réalisé une telle demande. 

Cette justification ne vaut que lorsqu’il a été démontré que des mesures d’évitement et de réduction ont été 
prévues pour que les impacts résiduels éventuels relèvent de la mortalité accidentelle. Or, la séquence 
« Éviter, Réduire, Compenser » ne fait pas mention d’un raisonnement en ce sens. 

Il est donc nécessaire de mieux expliciter la néces sité ou non de réaliser une demande de dérogation 
au titre des espèces protégées. 

Se reporter au Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs 
éoliens terrestres (MEDDE, mars 2014). 

3  Suivi de mortalité et suivi d’activité 
L’ambiguïté doit être levée :  les suivis de mortalité et de l’activité des chiroptères et de l’avifaune seront 
réalisés dès la mise en service du parc annuellement sur les trois premières années puis sur une périodicité à 
ajuster en fonction des résultats. La mesure réglementaire tous les 10 ans est maintenue. 

Demande d’engagement du porteur de projet à mettre en place un bridage des machines si les 
résultats des suivis montrent des mortalités signif icatives. 

4  Gestion forestière 
Il a été recommandé, afin de justifier la qualité de l'évaluation du niveau d'enjeu que représentent les 
chiroptères, de préciser , par le recours à un échange avec les gestionnaires forestiers  concernés par le 
projet : 

• le degré d'ouverture des boisements (aspect déterminant la biodiversité floristique, et indirectement 
l'attractivité des milieux pour les chiroptères), 

• les modalités de leur gestion (entretiens et conduite des jeunes boisements susceptibles d'enrichir ou 
d'appauvrir la biodiversité floristique du sous-bois) 

Cet apport permettra de valider l'ajustement apporté aux fréquences de suivis (mortalités et activités). 

5  Paysage 
Le projet présente une forte sensibilité paysagère notamment du fait de la présence de nombreux monuments 
historiques aux alentours. L’analyse paysagère réalisée dans le cadre du projet est basée sur des 
photomontages recherchant le moindre impact ou omettant certains points de vue. De plus, l’analyse 
s’appuyant sur l’étude sur la capacité du paysage à accueillir le grand éolien en Ille-et-Vilaine semble inexacte. 

Le porteur de projet envisage de réaliser de nouveaux photomontages notamment au niveau de la 
Bourbansais, de Caradeuc, d’Hédé et des Menhirs. 

Pour la Bourbansais, il serait intéressant de s’appuyer sur une coupe paysagère et prendre un point de vue de 
l’étage du château ouvert à la visite. 

Un photomontage notamment de la ZPPAUP de Bécherel permettrait de vérifier si le parc sera visible de ce 
point de vue. 

6  Suite de la procédure 
Le porteur de projet souhaite démarrer l’enquête publique  le 7 septembre 2015  (demande par mail du 
18/06/2015). 

 




